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OK mauvais

PrévEntiOn DEs risquEs

MinistÈrE DE L’EnvirOnnEMEnt,  
DE L’énErGiE Et DE LA MEr,  

En CHArGE DEs rELAtiOns intErnAtiOnALEs 
 sur LE CLiMAt
_

Direction générale 
de la prévention des risques

_

Arrêté du 7 novembre 2016  portant nomination au Conseil national des déchets
nOr : DEVP1630269A

(texte non paru au Journal officiel)

La ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internationales 
sur le climat,

vu les articles  D. 541-1 à D. 541-6 du code de l’environnement relatifs au Conseil national des 
déchets ;

vu les articles r*.133-1 à r*.133-15 du code des relations entre le public et l’administration ;
vu le décret no 2015-622 du 5 juin 2015 relatif à certaines commissions administratives à caractère 

consultatif relevant du ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie,

Arrête :

Article 1er

M. Gérard Miquel est nommé président du Conseil national des déchets.

Article 2

i. – sont nommés membres du Conseil national des déchets :

1. Collège des élus locaux

Représentants désignés par l’association Régions de France

En tant que titulaires

Mme Agnès Langevine, vice-présidente de la région Occitanie.
M. Laurent Gérault, conseiller régional des Pays de la Loire.

En tant que suppléants

De Mme Agnès Langevine : M. Benoit Faucheux, vice-président de la région Centre-val de Loire.
De M. Laurent Gérault : M. Pierre Grosset, vice-président de la région Bourgogne-Franche-Comté.

Représentants désignés par l’Association des maires de France

En tant que titulaires

M. Jean-Michel Buf, maire de Blain.
M. Franck tisserand, maire de Fleurey-lès-Faverney.
M. Jean-Yves Menou, président du sMitrED Ouest-Armor ;
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En tant que suppléant de M. Menou

M. nicolas soret, président de la communauté de communes de Jovinien.

2. Collège des associations

Représentants d’associations nationales de consommateurs et d’usagers

En tant que titulaires

Mme solange Huet, association Force ouvrière consommateurs.
M. romain Biessy, Confédération syndicale des familles.
M. Gérard quenot (uFC-que choisir).

En tant que suppléants

Mme Dany Chevenon, association Force ouvrière consommateurs.
M. Bernard Farriol, union nationale des associations familiales.
M. Philippe Antoine, inDECOsA-CGt.

Représentants d’associations agréées de protection de l’environnement

En tant que titulaires

M. Jacky Bonnemains, robin des Bois.
Mme nathalie villermet, France nature environnement.
Mme Camille Lecomte, Les Amis de la terre.
Mme Flore Berlingen, Zero Waste France.
Mme Diane Beaumenay-Joannet, surfrider Foundation Europe.

En tant que suppléants

Mme Charlotte nithart, robin des Bois.
M. thibaut saint-Aubin, France nature environnement.
Mme Geneviève santelli, Les Amis de la terre.
M. thibault turchet, Zero Waste France.
M. Jacques Beall, surfrider Foundation Europe.

3. Collège des professionnels

Représentants des professionnels du secteur traitement et recyclage des déchets

En tant que titulaires

M. vincent Le Blan, FnADE.
Mme Muriel Olivier, FnADE.
M. Jean-Philippe Carpentier, FEDErEC.
Mme Laurence Longuet, snEFiD.

En tant que suppléants

M. Didier imbert, FnADE.
M. Joël séché, FnADE.
Mme Claire Dagnogo, FEDErEC.
M. Jean-Louis Chemin, snEFiD.
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Représentants des producteurs et distributeurs

En tant que titulaires

M. Philippe Joguet, MEDEF.
Mme Céline Caroly, MEDEF.
Mme samantha Foulon, CGPME.
M. Marc Madec, CGPME.

En tant que suppléants

Mme Anne-Charlotte Wedrychowska, MEDEF.
Mme Adeena Campas, MEDEF.
Mme Blandine sardou, CGPME.
M. igor Bilimoff, CGPME.

Représentants de la Fédération nationale des syndicats d’exploitants agricoles

En tant que titulaire

M. Laurent Paquin.

En tant que suppléant

M. Louis Cayeux.

Représentants des organismes agréés pour la gestion des déchets issus de certains produits

En tant que titulaires

Mme Géraldine Poivert, EcoFolio.
Mme Dominique Mignon, Eco-mobilier.
M. Hervé Grimaud, récylum.

En tant que suppléants

De Mme Géraldine Poivert : M. Jean Hornain, Eco-Emballages.
De Mme Dominique Mignon : M. Christian Brabant, Eco-systèmes.
De M. Hervé Grimaud : M. Hervé Domas, Aliapur.

Représentants des entreprises du secteur de l’économie sociale et solidaire

En tant que titulaire

M. étienne Wiroth, Fédération des entreprises d’insertion.

En tant que suppléant

Mme Carole tange-Dambry, Fédération des entreprises d’insertion.

4. Collège des salariés

En tant que titulaires

Mme Aline Peltier, CFE-CGC.
Mme Carole Pregermain, Force ouvrière.
M. Patrice Duquesnoy, CFtC.
M. Arnaud Faucon, CGt.
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En tant que suppléants

M. sébastien Franck, CFE-CGC.
M. Michel Karabadjakian, Force ouvrière.
M. Christian Mounier, CFtC.

ii. – sont nommés personnalités qualifiées du Conseil national des déchets :
M. le président de l’ADEME ou son représentant.
M. Laurent Georgeault, institut de l’économie circulaire.
M. nicolas Garnier, AMOrCE.
M. Bertrand Bohain, Cercle national du recyclage.
Mme sylviane Oberlé, Association des maires de France.
Mme Marielle Abric, Association des régions de France.

Article 3

Le  président, les membres et personnalités qualifiées précédemment cités sont nommés pour 
la durée de prorogation des dispositions réglementaires relatives au Conseil national des déchets 
fixée par le décret no  2015-622 du 5  juin  2015 relatif à certaines commissions administratives à 
caractère consultatif relevant du ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie.

Article 4

Les fonctions des membres et personnalités qualifiées du Conseil national des déchets sont 
exercées à titre gratuit.

Article 5

L’arrêté du 7 janvier 2014 portant nomination au Conseil national des déchets est abrogé.

Article 6

Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel du ministère de l’environnement, de l’énergie et 
de la mer en charge des relations internationales sur le climat.

ait leF 7 novembre 2016.

 Pour la ministre et par délégation :
 Le directeur général de la prévention des risques,
 M. Mortureux
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